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(54)  Feuille  imprimable  pour  fabriquer  des  documents  de  sécurité  comportant  un  moyen  contre  la 
contrefaçon  ou  d'authentification. 

(57)  L'invention  concerne  une  feuille  de  sécurité 
imprimable. 

Elle  comporte  un  moyen  de  sécurité  contre  la 
contrefaçon  par  reproduction  avec  un  photoco- 
pieur  ou  un  scanner,  et/ou  comme  moyen  d'i- 
dentification,  au  moins  un  revêtement 
iridescent  disposé  au  moins  partiellement  à  la 
surface  de  la  feuille,  ledit  revêtement  ayant  une 
bonne  résistance  à  la  circulation  et  étant 
obtenu  à  partir  d'une  composition  constituée 
d'au  moins  un  liant  et  au  moins  une  substance 
iridescente. 

Elle  est  imprimable  sans  transfert  du  revête- 
ment  iridescent. 

Application  aux  papiers  pour  billets  de  ban- 
que. 
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L'invention  concerne  une  feuille  imprimable  pour 
fabriquer  des  documents  de  sécurité  comportant  un 
moyen  de  sécurité  contre  la  contrefaçon  par  repro- 
duction  avec  des  photocopieurs,  notamment  des  pho- 
tocopieurs  couleur  ou  par  scanner  et/ou  moyen 
d'authentification.  Ce  moyen  de  sécurité  est  un  revê- 
tement  iridescent  disposé  partiellement  ou  totalement 
à  la  surface  de  la  feuille,  une  impression  sur  ce  revê- 
tement  iridescent  étant  réalisable,  la  tenue  de  cette 
impression  étant  bonne  et  son  rendu  d'impression 
étant  élevé. 

L'invention  concerne  plus  particulièrement  des 
feuilles  de  papier  pour  billets  de  banque  ou  autres 
titres  de  valeur  qui  peuvent  notamment  être  impri- 
mées  par  impression  offset  et/ou  par  impression 
taille-douce.  Elle  concerne  en  outre  une  composition 
lui  conférant  simultanément  des  propriétés  d'irides- 
cence  en  surface,  de  résistance  à  la  circulation  et 
éventuellement  d'une  imprimabilité  supérieure. 

On  sait  que  les  documents  de  sécurité,  par  exem- 
ple  les  papiers  pour  billets  de  banque  ou  pour  chè- 
ques  ou  tout  autre  titre  de  valeur  comportent  des 
moyens  chimiques  d'authentification  et/ou  des  indica- 
teurs  de  la  falsification.  Certains  comportent  en  sur- 
face  ou  en  masse  des  substances  empêchant  la 
reproduction  du  document  par  photocopie  ou  par 
scanner. 

Ainsi,  dans  le  brevet  FR-A-2  492  292,  on  a  décrit 
un  papier  de  sécurité  comportant  une  substance  iri- 
descente  comme  moyen  de  sécurité.  Cette  substance 
iridescente  peut  être  déposée  à  la  surface  du  papier 
par  impression  ou  par  couchage  d'une  encre  fabri- 
quée  avec  cette  substance  iridescente  et  un  liant. 

L'utilisation  d'une  substance  iridescente  donne 
des  effets  optiques  particuliers,  notamment  des  chan- 
gements  de  reflets,  teintes  ou  nuances  en  fonction  de 
l'angle  d'observation. 

Comme  aucun  système  de  photocopie  ou  de 
scanner  ne  permet  la  reproduction  de  ces  effets  opti- 
ques,  on  dispose  donc  d'un  moyen  efficace  pour  se 
prémunir  contre  ce  type  de  falsification  et  de  contre- 
façon. 

Cependant,  les  feuilles  de  la  technique  antérieure 
comportent  plusieurs  inconvénients. 

Un  premier  inconvénient  est  que  lors  de  l'impres- 
sion  de  la  feuille,  notamment  par  impression  taille- 
douce,  il  peut  se  produire  un  tranfert  plus  ou  moins 
important  de  la  couche  de  substance  iridescente  sur 
les  plaques  taille-douce. 

En  effet,  lorsqu'on  réalise  une  impression  par 
taille-douce,  on  encre  des  plaques  d'impression  qui 
sont  gravées  et  on  les  soumet  à  une  forte  pression 
(souvent  supérieure  à  50  MPa),  ainsi  qu'à  une  tempé- 
rature  comprise  entre  70  et  80  °C  environ.  Si  on  effec- 
tue  une  impression  taille-douce  par  dessus  une 
couche  iridescente  déposée  sur  une  feuille  de  papier, 
cette  couche  iridescente  se  transfère  plus  ou  moins 
partiellement  sur  les  plaques  d'impression.  Le  docu- 

ment  final  ne  comportera  donc  pas  une  couche  irides- 
cente  désirée,  l'effet  iridescent  ne  sera  pas  maintenu 
et  ne  jouera  donc  pas  sa  fonction  de  sécurité. 

Cet  inconvénient  des  feuilles  de  la  technique 
5  antérieure  n'a  pas  été  surmonté  jusqu'à  présent. 

C'est  la  raison  pour  laquelle  les  documents  de  sécu- 
rité  qui  sont  actuellement  en  circulation  comportent 
des  compositions  iridescentes  en  surface  sous  forme 
discrète,  et  non  sous  forme  de  surfaces  étendues  sur 

w  lesquelles  il  est  possible  de  réaliser  une  impression. 
Un  deuxième  inconvénient  des  feuilles  de  la  tech- 

nique  antérieure  est  que  la  couche  iridescente  ne 
résiste  pas  à  toutes  les  actions  mécaniques  qui 
pourraient  l'altérer.  Or,  compte-tenu  notamment  de 

15  leur  valeur  d'échange,  les  documents  de  sécurité 
fabriqués  à  partir  de  ces  feuilles  circulent  entre  les 
individus  et  passent  dans  des  machines  diverses,  par 
exemple  des  détecteurs  de  faux  documents,  des  dis- 
tributeurs  automatiques,  etc.  Lors  de  ces  manipula- 

20  tions  et  circulations  fréquentes,  les  documents 
subissent  des  traitements  susceptibles  de  les  détério- 
rer,  par  exemple  ils  sont  pliés,  froissés,  mouillés,  grat- 
tés,  soumis  à  divers  frottements  et  peuvent  même 
subir  un  traitement  de  lavage  par  introduction  dans  un 

25  lave-linge. 
On  connait  par  ailleurs,  une  feuille  imprimable  uti- 

lisable  pour  fabriquer  des  documents  de  sécurité, 
ayant  un  rendu  d'impression  ainsi  qu'une  résistance 
à  la  circulation  élevés  telle  qu'au  moins  une  de  ses 

30  faces  est  traitée  par  une  composition  comprenant  au 
moins  une  charge  et  au  moins  un  liant.  Cependant, 
une  telle  composition  ne  comporte  pas  une  substance 
iridescente. 

Le  rendu  d'impression  est  le  fait  que  le  trait 
35  obtenu  par  impression  est  parfaitement  net,  c'est-à- 

dire  qu'il  ne  comporte  pas  de  bavures  ou  en  termes 
employés  par  l'Homme  du  Métier,  de  "feathering". 
Ces  bavures  sont  constituées  par  des  renflements 
plus  ou  moins  perpendiculaires  au  trait,  ce  qui  fait  que 

40  l'encombrement  du  trait  est  supérieur  à  l'épaisseur 
désirée  et  celà  entraîne  qu'il  est  difficile  de  rapprocher 
les  traits  sans  risque  de  flou.  Par  conséquent,  la  ban- 
que  centrale  qui  imprime  le  papier  pour  obtenir  des 
documents  de  sécurité  est  obligée  de  faire  des 

45  impressions  suffisamment  fines.  Il  est  donc  difficile  de 
réaliser  des  micro-impressions.  Or,  les  micro-impres- 
sions  sont  très  utiles  comme  éléments  de  sécurité  car 
elles  sont  difficilement  reproductibles  par  les  photoco- 
pieurs  qui  actuellement  ne  peuvent  reproduire  des 

50  impressions  très  fines.  Le  rendu  d'impression  se 
caractérise  aussi  par  la  densité  de  couleur  d'impres- 
sion. 

De  plus,  l'oeil  humain  a  une  résolution  suffisante 
pour  faire  la  distinction  entre  une  impression  ayant  un 

55  bon  rendu  et  une  impression  comportant  un  "feathe- 
ring". 

En  outre,  la  qualité  et  la  beauté  de  l'impression 
contribuent  à  l'image  de  marque  du  document,  c'est 
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une  raison  supplémentaire  de  soigner  l'impression  du 
document. 

Bien  entendu  on  recherche  une  bonne  tenue  à 
l'impression  quelque  soit  le  type  d'impression  utilisé, 
taille-douce,  offset  ou  autre.  De  plus,  il  est  intéressant 
que  les  documents  de  sécurité  portent  une  impres- 
sion  superficielle  de  qualité  supérieure  en  ce  qui 
concerne  à  la  fois  les  couleurs  et  le  tracé,  de  façon  à 
rendre  difficile  leur  imitation  par  des  contrefacteurs. 
Les  personnes  averties  comme  les  personnels  des 
banques  ou  les  commerçants  sont  très  sensibles  aux 
détails  d'un  dessin,  à  la  finesse  et  en  général  au  rendu 
d'impression,  et  peuvent  donc  juger  de  l'authenticité 
d'un  document,  à  l'oeil  nu  ou  avec  une  loupe. 

Par  conséquent,  l'un  des  buts  de  l'invention  est 
de  fournir  un  document  de  sécurité  non  reproductible 
notamment  par  photocopie  couleur  ou  par  scanner, 
comportant  au  moins  partiellement  un  revêtement  en 
surface  obtenu  à  partir  d'une  composition  iridescente, 
tel  qu'aucun  transfert  du  revêtement  iridescent  n'a 
lieu  lors  de  l'impression  du  document. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  fournir  un  docu- 
ment  de  sécurité  ci-dessus  tel  que  le  revêtement  iri- 
descent  ait  lui-même  une  bonne  résistance  à  la 
circulation. 

Un  troisième  but  de  l'invention  est  de  fournir  un 
document  de  sécurité  comportant  au  moins  partielle- 
ment  un  revêtement  iridescent  permettant  de  conser- 
ver  la  bonne  résistance  à  la  circulation  (c'est-à-dire 
une  bonne  tenue)  des  impressions  superficielles  fai- 
tes  sur  ce  revêtement  de  cette  composition  irides- 
cente. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  fournir  un  docu- 
ment  de  sécurité  ayant  un  bon  rendu  d'impression. 

Le  problème  technique  qui  doit  donc  être  résolu 
est  de  fournir  une  composition  iridescente  pouvant 
être  facilement  portée  partout  moyen  de  couchage  ou 
d'impression  sur  une  feuille  de  façon  à  ce  que  l'effet 
iridescent  soit  conservé  lorsqu'on  effectue  le  revête- 
ment  de  la  feuille  par  la  composition  et  qu'en  même 
temps  il  soit  possible  d'imprimer  sur  ce  revêtement  en 
obtenant  un  bon  rendu  d'impression  et  que  la  résis- 
tance  à  la  circulation  de  la  feuille  imprimée  soit  bonne. 

Les  buts  de  l'invention  sont  atteints  en  utilisant 
comme  composition  iridescente  un  mélange  compre- 
nant  au  moins  un  pigment  iridescent  et  au  moins  un 
liant,  le  liant  étant  choisi  de  façon  à  ne  pas  masquer 
l'effet  iridescent  de  la  substance. 

Ainsi  l'invention  concerne  une  feuille  de  sécurité 
imprimable  comportant  un  moyen  de  sécurité  contre 
la  contrefaçon  par  reproduction  avec  un  photocopieur 
ou  un  scanner,  et/ou  comme  moyen  d'identification, 
au  moins  un  revêtement  iridescent  disposé  au  moins 
partiellement  à  la  surface  de  la  feuille,  ledit  revête- 
ment  ayant  une  bonne  résistance  à  la  circulation  et 
étant  obtenu  à  partir  d'une  composition  constituée 
d'au  moins  un  liant  et  au  moins  une  substance  irides- 
cente. 

De  préférence  le  liant  est  choisi  parmi  les  polyu- 
réthanes,  les  polymères  halogénés  et  plus  préféren- 
tiellement  parmi  les  homo-  ou  co-polymères 
d'halogénure  d'alcène,  d'halogénure  de  cétène,  et 

5  leurs  mélanges.  De  préférence  on  choisit  le 
poly(chlorure  de  vinyle). 

Le  liant  peut  contenir  un  plastifiant  qui  peut  par 
exemple  être  une  huile  végétale. 

Le  liant  peut  contenir  également  un  siccatif. 
10  Le  liant  peut  comporter  par  exemple  en  mélange  : 

-  du  poly  (chlorure  de  vinyle), 
-  une  huile  végétale, 
-  de  l'étain, 
-  des  solvants, 

15  -  une  charge  minérale  en  faible  quantité  lui 
conférant  une  rhéologie  adéquate. 
La  substance  iridescente  peut  être  par  exemple 

un  pigment  minéral  comme  un  mica  enrobé  de 
dioxyde  de  titane,  un  pigment  plastique  composé  d'un 

20  empilement  spécial  de  films  produisant  un  effet  irides- 
cent  (ou  dichroïque)  lorsqu'on  observe  le  pigment 
sous  un  certain  angle. 

La  composition  iridescente  peut  comporter  de 
préférence  : 

25  -  30  à  70  parties  d'une  substance  iridescente 
-  30  à  70  parties  d'un  liant  polymère  chloré,  le 
total  faisant  100  parties. 
On  peut  éventuellement  ajouter  à  la  composition 

iridescente  des  additifs  tels  que  par  exemple  des 
30  agents  modificateurs  de  viscosité,  de  rhéologie,  des 

plastifiants,  etc. 
La  composition  iridescente  est  déposée  de  préfé- 

rence  à  la  surface  d'une  feuille,  en  une  quantité  de  3 
à  12  g/m2. 

35  Cette  composition  peut  être  déposée  par  tout 
moyen  de  couchage  ou  d'impression  à  la  surface  du 
document.  Elle  peut  être  déposée  par  exemple  par 
couchage  lame  d'air,  à  la  barre  de  MEYER,  par  hélio- 
gravure,  par  sérigraphie,  etc.  Elle  peut  être  réalisée 

40  en  milieu  solvant  ou  aqueux. 
Le  document  de  sécurité  peut  être  une  feuille  réa- 

lisée  à  partir  de  fibres  cellulosiques  et/ou  synthéti- 
ques,  en  mélange  éventuellement  avec  des  fibres 
minérales.  Le  document  peut  éventuellement  être  un 

45  film  ou  une  plaque  en  matière  synthétique.  Il  peut 
comporter  d'autres  éléments  de  sécurité. 

Les  feuilles  fabriquées  selon  l'invention  peuvent 
être  imprimées  en  taille-douce  et/ou  en  offset.  Leur 
résistance  à  la  circulation  est  testée  selon  les  quatre 

50  critères  suivants  : 
-  résistance  aux  frottements  à  sec, 
-  résistance  aux  froissements  en  milieu  humide, 
-  résistance  aux  frottements  (basique, 
acide,oxydant,  etc), 

55  -  résistance  à  la  salissure. 
Les  tests  sont  estimés  visuellement  (à  l'oeil  nu  ou 

à  la  loupe)  et  par  comparaison. 
On  compare  une  partie  de  la  feuille  n'ayant  pas 
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été  traitée  avec  une  partie  traitée  par  la  composition 
iridescente  selon  l'invention.  On  imprime  la  feuille  par 
offset  ou  par  taille-douce.  On  observe  la  résistance  à 
la  circulation  d'une  part  des  parties  traitées  selon 
l'invention  et  d'autre  part  des  parties  non  traitées.  On 
constate  que  le  rendu  d'impression  sur  les  parties  trai- 
tées  est  supérieur  à  celui  des  parties  non  traitées.  De 
plus,  le  document  n'est  pas  reproductible  par  photo- 
copie. 

Les  exemples  non  limitatifs  suivants  permettront 
de  mieux  comprendre  comment  l'invention  peut  être 
mise  en  pratique. 

Les  tests  de  résistance  à  la  circulation  (froisse- 
ment  et  frottement)  sont  décrits  dans  l'article: 
WARING  QUALITY  OF  EXPERIMENTAL  CURREN- 
CY-TYPE  PAPERS,  Journal  of  Research  of  the  Natio- 
nal  Bureau  of  Standards,  Volume  36,  pages  249  à 
268,  mars  1946. 

Les  tests  de  résistance  à  la  salissure  des  docu- 
ments  imprimés  sont  effectués  de  la  manière  sui- 
vante  : 

A.  Salissure  à  sec 

On  fait  subir  un  froissement  à  chaque  document 
dans  un  appareil  à  froissement  IGT.  Puis  on  le 
défroisse  manuellement.  On  le  met  dans  un  flacon  qui 
ferme  hermétiquement  en  présence  de  billes  de  20 
mm  de  diamètre  et  de  pièces  de  10  centimes  qui  ont 
été  préalablement  salies  avec  une  poudre  contenant 
des  colorants  jaune,  brun,  du  noir  de  carbone  et  de  la 
vermicullite.  Le  flacon  est  placé  dans  un  appareil 
TURBULA  qui  est  mis  en  rotation  pendant  15  min. 

B.  Salissure  humide 

On  fait  subir  au  document  un  froissement  préala- 
ble.  Puis  on  le  place  dans  un  flacon,  comme  ci-des- 
sus,  mais  on  ajoute  de  la  poudre  contenant  les 
colorants  et  une  composition  de  sueur  artificielle. 

On  apprécie  le  degré  de  salissure  visuellement. 

EXEMPLE  1 

On  fabrique  sur  une  machine  à  papier,  une  feuille 
à  partir  d'une  suspension  aqueuse  de  fibres  de  cellu- 
lose,  éventuellement  en  mélange  avec  des  fibres 
synthétiques  et  autres  additifs  utilisés  en  papeterie. 

On  dépose  sur  une  partie  de  cette  feuille,  à  l'aide 
d'une  barre  MEYER  n°  1,  la  composition  iridescente 
suivante  qui  comprend  en  sec  : 

-  substance  iridescente  :  64  parties 
mica  enrobé  de  dioxyde  de  titane  présentant 
une  iridescence  jaune-vert 
-  liant  polymère  composé  de  :  36  parties 

.  poly(chlorure  de  vinyle) 

.  huile  végétale 

.  étain 

.  solvants  organiques 

.  charge  minérale  en  faible  quantité  réglant  la 
rhéologie 

La  composition  est  déposée  à  raison  de  8  g/m2  en 
5  sec. 

La  zone  de  la  feuille  enduite  avec  la  composition 
iridescente  présente  bien  un  effet  d'iridescence  jaune 
vert,  c'est-à-dire  que  si  l'on  regarde  la  feuille  selon  un 
angle  sensiblement  perpendiculaire  à  la  feuille,  la 

10  zone  enduite  apparaît  sensiblement  blanche  et  si  on 
regarde  la  feuille  selon  un  angle  d'environ  45  degrés, 
la  zone  enduite  apparaît  jaune  vert. 

EXEMPLE  2 
15 

On  reprend  l'exemple  1,  mais  on  utilise  comme 
substance  iridescente,  un  mica  enrobé  de  dioxyde  de 
titane  donnant  une  iridescence  rose.  La  zone  de  la 
feuille  enduite  avec  cette  composition  présente  bien 

20  un  effet  d'iridescence  rose. 
On  imprime  les  feuilles  obtenues  selon  les  exem- 

ples  1  et  2,  par  taille-douce  et  on  leur  fait  subir  les 
tests  de  résistance  à  la  circulation  cités  précédem- 
ment,  après  séchage  de  l'encre  taille-douce. 

25  On  constate  que  lors  de  l'impression  taille-douce, 
il  n'y  a  aucun  transfert  de  la  couche  iridescente  sur  les 
plaques  d'impression.  De  plus,  la  tenue  de  l'impres- 
sion  sur  la  partie  comportant  la  composition  irides- 
cente  est  équivalente,  voire  améliorée,  à  celle  de  la 

30  partie  non  iridescente. 
Le  rendu  d'impression,  en  particulier  la  finesse 

des  traits,  est  supérieur  sur  la  partie  comportant  la 
composition  iridescente  à  celui  obtenu  sur  la  partie 
non  iridescente. 

35  Si  l'on  esssaye  de  reproduire  par  photocopie  cou- 
leur  les  documents  ainsi  obtenus,  la  partie  du  docu- 
ment  comportant  la  composition  iridescente  ne  peut 
être  reproduite,  l'effet  d'iridescence  disparaisssant 
par  photocopie. 

40 
EXEMPLE  COMPARATIF  1 

Si  l'on  réalise  une  composition  telle  que  celle 
mentionnée  à  l'exemple  1  ,  mais  en  remplaçant  le  liant 

45  par  un  dérivé  de  poly(acétate  de  vinyle),  puis  que  l'on 
dépose  cette  composition  sur  une  feuille  de  papier  et 
qu'après  séchage  on  effectue  une  impression  taille- 
douce,  il  s'effectue  un  transfert  de  la  composition  iri- 
descente  sur  les  plaques  d'impression  taille-douce. 

50 
EXEMPLE  COMPARATIF  2 

On  réalise  une  composition  iridescente  comme 
celle  de  l'exemple  1  ,  mais  on  remplace  le  liant  par  un 

55  liant  à  base  de  dérivé  nitrocellulosique.  Après  cou- 
chage  de  cette  composition  sur  une  feuille  de  papier 
et  séchage,  lorsqu'on  effectue  une  impression  taille- 
douce,  la  composition  iridescente  se  transfère  sur  les 

4 
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plaques  d'impression. 

EXEMPLE  3 

On  réalise  la  composition  de  l'exemple  1  ,  mais  on 
utilise  un  liant  à  base  de  poly  (chlorure  de  vinylidène). 
En  déposant  une  couche  de  cette  composition  sur  du 
papier,  puis  en  séchant,  on  peut  effectuer  une  impres- 
sion  taille-douce  sans  qu'il  n'y  ait  transfert  de  la 
composition  sur  les  plaques  d'impression. 

EXEMPLE  4 

On  réalise  la  composition  de  l'exemple  1  ,  mais  on 
utilise  un  liant  à  base  de  polyuréthane  en  solution 
aqueuse.  En  déposant  une  couche  de  cette  composi- 
tion  sur  du  papier,  puis  en  séchant,  on  peut  effectuer 
une  impression  taille-douce  sans  qu'il  n'y  ait  transfert 
de  la  composition  sur  les  plaques  d'impression. 

6.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  par  le  fait  que  le  liant  contient  : 

-  du  poly(  chlorure  de  vinyle), 
-  une  huile  végétale, 

5  -  de  l'étain, 
-  au  moins  un  solvant, 
-  une  charge  minérale  pour  régler  la  rhéolo- 
gie. 

10  7.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  par  le  fait  que  la  substance  iri- 
descente  est  du  mica  enrobé  de  dioxyde  de 
titane. 

15  8.  Document  de  sécurité  obtenu  par  impression 
d'une  feuille  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes. 

20 

Revendications 

1.  Feuille  de  sécurité  imprimable  comportant  un 
moyen  de  sécurité  contre  la  contrefaçon  par  25 
reproduction  avec  un  photocopieur  ou  un  scan- 
ner,  et/ou  comme  moyen  d'identification,  au 
moins  un  revêtement  iridescent  disposé  au  moins 
partiellement  à  la  surface  de  la  feuille,  ledit  revê- 
tement  ayant  une  bonne  résistance  à  la  circula-  30 
tion  et  étant  obtenu  à  partir  d'une  composition 
constituée  d'au  moins  un  liant  et  au  moins  une 
substance  iridescente. 

2.  Feuille  selon  la  revendication  1,  caractérisée  par  35 
le  fait  qu'elle  est  imprimable  sans  transfert  du 
revêtement  iridescent. 

3.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  par  le  fait  que  le  liant  est  choisi  40 
dans  le  groupe  formé  par  les  homo-  ou  co-poly- 
mères  d'halogénure  d'alcène,  d'halogénure  de 
cétène,  les  polyuréthanes  et  leurs  mélanges. 

4.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  précéden-  45 
tes,  caractérisée  par  le  fait  que  le  liant  est  le  poly 
(chlorure  de  vinyle). 

5.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  par  le  fait  que  la  composition  iri-  50 
descente  contient  : 

-  30  à  70  parties  en  poids  sec  d'au  moins  une 
substance  iridescente, 
-  30  à  70  parties  en  poids  sec  d'au  moins  un 
liant,  le  total  faisant  100  parties,  55 
-  éventuellement  d'autres  additifs  tels 
qu'agent  siccatif,  plastifiant,  modificateur  de 
rhéologie. 

5 
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